
          
  

 

 

ASSEMBLEES GENERALES EXTRAORDINAIRE ET ORDINAIRE 

Vendredi 25 Octobre 2019 
le 25 Octobre 2019 à 19 h, les Assemblées Générales Extraordinaire et ordinaire du 

Vélo Club Challandais se sont réunies sur convocation de Mr Frédéric PERRAUDEAU 

à la Salle des Noues 85300 Challans. 

 

 

1. Mot du Président 
 
 Bonjour à toutes et à tous, et merci de votre présence. 

Je voudrais remercier les coureurs, les parents, les bénévoles, les élus présents, les sponsors 
et tous les adhérents. Sans vous nous ne serions pas présents à cette assemblée générale. 
 

 

2. Ordre du jour AG extraordinaire 

 Point sur les présents ou représentés 

 Approbation des nouveaux Statuts du VCC 

 
 

3. Ordre du jour AG ordinaire 
 

 Rapports moraux des présidents de sections 

 Rapports financiers des 2 sections 

 Rapports d’activités et projets 2020 des 2 sections 

 Elections des 2 tiers sortants et nouveaux candidats 

                           Section compétition :        ARMEL  BILLON               (Ne Se représente pas)  

ANTHONY  AUDOUIT      (Se représente) 

LAURENT  SELLIER     (Se représente)  

ANGELIQUE  GABORIT               Se présente 

DAVID  GOUBAUD                      Se présente 

JEAN-MARC  VIGNERON            Se présente 

BASTIEN VAIRE                            Se présente 

 

                                     Section cyclotourisme :                 JOEL  POIROT                  (Ne Se représente pas) 

BRUNO  CONSTANT       (Ne Se représente pas)  

GILLES  REMAUD            (Se représente) 

CLAUDE  BURGAUD  (Se représente)  

BERNARD  DOUSSET      (Se représente)  

JOEL  CAZEAUX                     (QUITTE LE BUREAU) 

SERGE  HERBERT                Se présente 

PHILIPPE  LEROI                 Se présente 

JEAN-FRANCOIS  PITOUT            Se présente 

MICHEL  GUILLOT              Se présente 

 

 Interventions des élus et autres représentants 

 Questions et Informations diverses 

  Résultats des élections 

  Remise de récompenses 

  Moment de convivialité 



 
 

 Mot du Président, par Frédéric Perraudeau 
 

Vous avez tous pris connaissance des nouveaux statuts qui ont subi une refonte totale de tous 
les articles, nous allons tout d’abord faire un point sur les personnes présentes, ou 
représentées, et ensuite les statuts seront soumis à votre approbation. 
 

 

AG Extraordinaire : Point sur les présents ou représentés 
 
  Section cyclotourisme : 41 présents, 13 pouvoirs 

Section compétition     : 42 présents, 2 pouvoirs 

 

 

AG Extraordinaire : Approbation des nouveaux statuts du VCC 
 

Les nouveaux statuts sont approuvés à la majorité des personnes présentes 

0 abstention et 0 contre. 

 

 

AG ordinaire 
 

 Compte rendu d’activité par le président de la section compétition, Frédéric Pérraudeau 

 

Les différents rapports financiers et sportifs vont maintenant vous être communiqués par le 
trésorier Florent, et par les responsables pour les résultats sportifs. 

 

 

 Compte rendu financier par le trésorier de la section compétition, Florent Gandin 

 

 



 
 

 Budget prévisionnel compétition par le trésorier de la section, Florent Gandin 

 

 

 
 

 

 

 

 



 
 

 Compte rendu sportif par les responsables d’activité de la section compétition, Christian 

Brisard, Anthony Audouit, Wilfried Courant. 

 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

 Compte rendu moral par le président de la section cyclotourisme, Joël Poirot 

 

 

Bonjour à tous, 

 

Je remercie Monsieur Thomas Merlet du conseil municipal, Mr Christian Pottier du comité de 

Jumelage, Madame  Francette Girard, Adjointe aux sports, qui doit arriver d’un moment à l’autre et 

Frédéric Perraudeau , notre président du VCC et vous tous de votre présence. 

Je  remercie également tous les membres du bureau comité directeur et les bénévoles sans qui je ne 

pourrais pas animer la section. 

Le bilan complet de nos différentes actions sera dressé par les différentes commissions. 

Pour ma part, je me bornerai à des remarques d’ordre général. 

 

Les effectifs : 
 Nous avons perdu 9 adhésions soit 111 licenciés. 

11 féminines ont pris leur licence dont toujours Yvette Rochereau, fidèle supportrice du VCC.  

 Peu d'abonnements à la revue de la fédération ; pourtant, elle est très instructive, fait découvrir 

les belles  randonnées  de nos régions et donne des conseils techniques pour 25€, 12 numéros. 

 

Quelques manifestations réalisées cette année : 
Elles vous seront détaillées par notre secrétaire dans le rapport d’activité 

 

Communication : 
1. Présentation des manifestations sur info locales (Ouest France et Le courrier Vendéen). 

2. Site internet  remis à jour  par Bernard Dousset que je tiens à féliciter. 

 

Fréquentation aux manifestations : 
 Peu de participants aux randonnées extérieures, aux concentrations d’ouverture (17 du club) 

et de fermeture organisés par le comité départemental de Vendée. 

 Le brevet de 100 km est toujours aussi apprécié. 

 Les brevets qualificatifs pour le PBP 2019 ont apporté une solution aux futurs participants 

pour leur qualification à ce PBP. Malheureusement, les organisateurs privèrent certain(nes) de 

la possibilité de s’inscrire. 

 La randonnée des canards, fut une réussite et je remercie encore tous les bénévoles. 

 Les canards en sel(le),  notre randonnée permanente de 5 circuits mériterait une plus grande 

participation, nous tacherons de programmer des sorties groupées avec arrêt  déjeuner au 

restaurant le midi, convivialité d’abord, à voir en 2020. 

 La fréquentation dominicale est toujours importante et les groupes sont bien gérés en général, 

pas plus de 20.  

 

Les prévisions 2020 
 Pour la prochaine saison, nous avons prévu peu de brevets, le week-end de l'Ascension, la 

randonnée des Canards, les lieux sont à définir. Nous comptons sur vous. 

 Bernard vous précisera les différentes dates des manifestations prévues en 2020 

 
Rappel sécurité : 

 La sécurité est toujours la priorité de notre association et cette année, quelques chutes en 

peloton avec des conséquences, blessures, dégâts matériels. Il faut toujours redoubler de 

vigilance car souvent les chutes sont dues à des écarts ou des ralentissements intempestifs 

surtout en fin de parcours. Lors d’un incident mécanique ou autre d’un cyclo, il est nécessaire 

que le groupe s’arrête totalement dans un endroit sécurisé et attend la fin de la réparation. Il 

ne faut pas dire : « on roule doucement » car, après quelques hectomètres, le rythme est repris 

et  il faut donc aux poursuivants rouler à vive allure pour rattraper le groupe. Il faut 
attendre tous la fin de la réparation. 



 
 

 Il est maintenant nécessaire de porter  le gilet de sécurité en ville et à la campagne lorsque les 

conditions météorologiques sont mauvaises, pas de visibilité, brouillard, etc ainsi qu’un feu 

rouge à l’arrière.  D’autre part, n’oubliez pas votre casque ! 

 Rappel : bien se serrer à droite lorsqu’une voiture nous double, se mettre en file indienne. 

 Attention, certains doublent par la droite, cela est fortement déconseillé et avertir le cycliste 

qui le précède avant tout dépassement. Claude fera un rappel sur la sécurité et les modalités 

des assurances, petit braquet, grand braquet, comment déclarer un accident, etc..  
 Finance  
      Le bilan sera présenté par le trésorier, Gilles. 

 
Élection du tiers sortant 

 Comme chaque année, un tiers du bureau est renouvelable. Pour ma part, je ne renouvelle 

pas mon mandat, étant présent depuis 1994 au sein de la fédération, de la Ligue, du Codep 

et bien sûr au VCC. Je laisse le soin à mon équipe et les nouveaux élus de choisir mon 

remplaçant. Je souhaiterais que des adhérents viennent nous rejoindre pour assurer la 

bonne marche de notre section. Il n’est pas nécessaire d’attendre la retraite pour nous 

aider. 
 Le comité se réunit une fois par mois, chacun a une ou plusieurs responsabilités dans le 

bureau comité directeur, intervient dans son domaine et donne son avis sur les décisions 

prises par le bureau.  

 

Certificat Médical 
 Suite à une dernière information de la fédération, le certificat médical n’est plus obligatoire 

pour toute prise de licence en 2020 à condition de remplir le document CERFA que Bernard 

vous présentera. 

 

Licences 2020 
 Nouvelle licence, vélo rando, document CERFA à remplir, nouveau tarif FFCT (+ 1€). 

 Rappel : Par décision du bureau, les licenciés du VCC course ne paieront plus la cotisation de 

12€, rapprochement oblige. 

 

Conclusion 
Je remercie toute mon équipe qui œuvre à la bonne marche de notre association, prépare le 

calendrier des sorties, les itinéraires des brevets, randonnées et gère les vêtements (nouvelle 

collection) aux couleurs du club, félicitations à Suzanne qui a pris la suite d’Hélène. Nous 

sommes très reconnaissants d’avoir un local mis à disposition par le VCC La ville de Challans 

et aussi au VCC de nous avoir prêté le fourgon pour notre voyage itinérant Challans - Luz St 

Sauveur. 

L’assemblée générale du comité départemental se déroule le 16 novembre. 

A vous tous, cyclos, je vous souhaite une bonne année cyclotouriste 2020 et vous donne 

rendez-vous  le 8 mars au Château d’Olonne pour la concentration d’ouverture. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

 Compte rendu financier par le trésorier de la section cyclotourisme, Gilles Remaud 

 

 

  
 
 
 
 
 
 



 
 

 Budget prévisionnel cyclotourisme par le trésorier de la section, Gilles Remaud 

 

 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

 Rapport d’activités par le secrétaire de la section cyclotourisme, Bernard Dousset 

 
 
 
1 ) Les Adhérents : 111 + 2 sympathisants 

• En baisse de 9 par rapport à 2018 

• 8 nouveaux adhérents 

• 11 féminines, -2 par rapport à 2018 

 

2 ) Les activités du comité directeur de la section 

• 13 membres répartis dans 13 commissions 

• 9 réunions du comité directeur de la section 

• 3 réunions du conseil d’administration du club 

• Plusieurs autres réunions, CODEP, Téléthon, Tour de Vendée, Jumelage, Etc 

 

3 ) Le bénévolat 

• Environ 40 bénévoles à la randonnée des canards (merci à eux) 

 

4 ) Les activités de la section 

• Le Téléthon 2018, organisé conjointement entre le VCC, Les Cyclos Randonneurs du Marais, 

                              Les pieds agiles, les randonneurs du marais, le don du sang, Etc 

• La galette des rois le 26 janvier 

• La concentration d’ouverture au Beignon Basset le 10 mars.       (17 participants) 

• Les brevets 100 et 150 km des Cyclos Randonneurs du Marais 

• Le brevet fédéral 100 km le 31 mars    (49 participants dont 33 du club) 

• La sortie club 75 km le 31 mars    (10 participants dont 10 du club) 

• Le brevet randonneurs mondiaux 200 km le 14 avril (21 participants dont 10 du club) 

• Le brevet randonneurs mondiaux 300 km le 5 mai (21 participants dont 5 du club) 

• Le brevet randonneurs mondiaux 400 km les 25 et 26 mai (20 participants dont 5 du club) 

• Le Week-end club à Montreuil Bellay du 30 mai au 2 juin  (36 participants) merci Colette et 

Joël 

• La randonnée de la sardine à St Gilles le 2 juin        (6 participants du club) 

• Le brevet randonneurs mondiaux 600 km les 8 et 9 juin     (18 participants dont 3 du club) 

• La Randonnée des canards le 28 juin   (383 participants) 

• La randonnée la Meillerette à Beaufou le 7 juillet            (16 participants du club) 

• Le Voyage itinérant Pyrénées 2019 du 15 au 21 juillet      (12 participants dont 10 du club + 2  

                                                                                                                                     accompagnateurs) 

• La semaine fédérale à Cognac du 4 au 11 aout     (12 participants du club) 

• Paris Brest Paris du 18 au 22 aout      (3 participants du club) 

• La grillade du VCC le 1er septembre      (35 participants de la section) 

• La concentration de clôture à Jard sur Mer     (xx participants du club) 

• a Randonnée permanente       (2 inscriptions, 8 homologations) 

En 2020 Projet de sorties à la journée avec repas au restaurant 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

 

5 ) Le calendrier 2019-2020 

• La randonnée du téléthon le 8 décembre 

• Prises de licences 2020 samedi 7 et dimanche 15 décembre  

Sondages bénévoles rando des canards et préinscription WE club, (peut-être en 

Bretagne, Dinan – Dinard – St Malo) Sondage sorties à la journée randonnée 

permanente 

• La galette des rois le 25 Janvier (Un rapport plus détaillé des activités de la section cyclo 

pour l’année écoulée et les projets de l’année à venir vous seront présentés) 

• Brevet de 100 km et sortie club 75 km le 4 avril 

• Brevet fédéral 150 km le 19 avril 

• Brevet randonneurs mondiaux 200 km le 3 mai 

• Week-end club du 21 au 24 mai 

• La randonnée des canards, le 28 juin (besoin de bénévoles) 

 

6 ) Informations diverses 

• La nouvelle collection vêtements, voir sur le site de la section 

• Le site internet de la section, quels sont vos souhaits ? 

• Vous avez pu découvrir depuis le mois de Mars une nouvelle présentation des parcours sur 

le site, Tous les parcours sont désormais sous Opennrunner, avec carte géographique et 

dénivellé. A cette occasion certains parcours ont subis des modifications. C’est la raison pour 

laquelle vos carnets de parcours ne sont plus à jour.Actuellement, seul le site est à jour ! 

• A la prochaine prise de licences, nous mettrons à disposition des adhérents qui le souhaitent 

de nouveaux carnets complets et à jour. 

 
 
 
 
 
 

LE VELO CLUB CHALLANDAIS EN 2019, C’est : 
 
 

101  LICENCIES  FFC 
 

111  LICENCIES  FFVELO 
 

2 SYMPATHISANTS 


